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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

armée
Question écrite n° 100699

Texte de la question

M. Michel Lefait appelle l'attention de Mme la ministre de la défense sur la situation des ouvriers et ouvrières du
Sri Lanka qui fabriquent les uniformes de l'armée. Le ministère de la défense a décidé de faire sous-traiter la
confection de ses uniformes par l'usine de GP Garments, située dans la zone franche de Biyagama. Or, cette
entreprise a soulevé de vives critiques en raison de violations des droits humains, du droit d'association et de
négociation collective. En effet, l'an dernier, l'entreprise en question a lancé une opération de restructuration
pour accroître ses gains de productivité et la direction a procédé à des actions d'intimidation à l'encontre de
plusieurs ouvriers et syndicalistes. Á la suite à une grève le 24 mars 2005 contre cette campagne d'intimidation,
la direction de l'usine a fermé l'usine en interdisant l'accès à ses ouvriers. Les ouvriers ont décidé un mois après
d'occuper l'usine et la réponse de la direction ne s'est pas fait attendre ; les 500 ouvriers ont été licenciés. La
production des uniformes a été transférée dans une autre usine du groupe et l'entreprise a pu remplacer ses
précédents ouvriers et ouvrières. Le ministère de la défense a pour principal fournisseur cette entreprise et a fait
l'objet d'une campagne publique internationale de dénonciation. Le ministère aurait pu obtenir un changement
de position de la direction du groupe GP Garments mais s'est justifié en évoquant l'absence d'infractions aux
dispositions légales et réglementaires des conditions de travail. Toutefois, les libertés d'association et de
négociation collective ont été bafouées et le ministère a plusieurs fois été interpellé quant à cette violation de
ces droits fondamentaux. Il lui demande ainsi de prendre les mesures nécessaires pour faire prévaloir les
valeurs républicaines, qui doivent primer sur tout autre enjeu.

Texte de la réponse

À la suite des conflits sociaux qui se sont déroulés au Sri Lanka au sein de l'entreprise GP Garments, titulaire de
marchés d'habillement conclus avec le ministère de la défense, la ministre de la défense a fait procéder à un
examen approfondi de ce dossier par les services concernés. Les conclusions de cette étude ont confirmé que
les relations existant entre les services du ministère de la défense responsables de la passation des marchés
publics et les entreprises titulaires ou sous-traitantes de ces marchés sont conformes au code des marchés
publics. La réglementation en vigueur ne donne pas compétence aux personnes responsables des marchés
pour intervenir dans des conflits sociaux qui doivent se régler par les voies de recours propres à chaque État.
Dans ce cadre, seules les condamnations pour infraction à la législation du travail, infligées par une juridiction de
dernier ressort, entraînent une résiliation des marchés en cours aux torts du co-contractant. Pour autant,
soucieux du respect de la législation par leurs fournisseurs, les services du ministère de la défense
responsables de ces marchés ont effectué, depuis 2002, sept missions de contrôle des conditions de travail
dans l'entreprise GP Garments, dont la dernière au mois de septembre 2005. Ces visites n'ont révélé aucune
infraction aux dispositions légales et réglementaires, notamment en ce qui concerne la protection des mineurs et
de l'environnement. Elles ont permis de constater que le site de production est climatisé et équipé de salles de
repos, et en conformité avec les recommandations du Bureau international du travail. En complément, le
directeur du cabinet du ministre de la défense a adressé, début avril 2006, des courriers au président de GP
Garments Private Limited et à Son Excellence Jean-Bernard de Vaivre, ambassadeur de France au Sri Lanka,
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pour demander respectivement : une garantie sur le respect des règles internationales du travail par la filiale sri
lankaise de GP Garments ; un complément d'information sur les méthodes employées par la société GP
Garments pour la gestion sociale de son activité. Les réponses apportées à la fois par le président de la société
GP Garments et par Son Excellence l'ambassadeur de France au Sri Lanka n'ont pas permis de mettre en
évidence de véritables dysfonctionnements. Ainsi, en l'absence d'élément probant ou de preuve formelle
d'infraction à la législation du travail, laquelle est précisée dans les règlements de consultation des marchés
publics, et au regard des éléments contradictoires reçus des différentes parties, le ministère de la défense
n'envisage pas de résilier les marchés en cours, ni d'interférer dans ce conflit. Une éventuelle résiliation pourrait,
en effet, avoir des conséquences dommageables sur l'activité de l'entreprise et son personnel, tout en s'avérant
dépourvue de fondement juridique. Pour autant, les services du ministère de la défense continuent de porter la
plus grande attention à l'évolution de ce dossier.
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